
Préserver le caractère historique de la ville de Saint-Jean-de-Luz 
 

Encourager son développement harmonieux dans le respect de l’intérêt de ses habitants et de son 
attrait touristique 

 

 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 enregistrée à la Préfecture des Pyrénées 

Atlantiques sous le n°W641007026 

 

 

Bulletin d’adhésion – Association Gardena 
 

 
Association Gardena 

3 rue du Maréchal Harispe 
64500 Saint Jean de Luz 

FRANCE 

Mme □ Mlle □ M. □  

 
Nom : ________________________ 
 
Prénom : ______________________ 
 
Adresse : ______________________ 
______________________________ 
 
N° tél : ________________________ 
 
Courriel : ______________________ 
 
Activité : ______________________ 
 

□ Membres actifs, disposant d’un droit de vote aux assemblées : 50 € (70€ pour les couples) 

 

□ Membres sympathisants, sans droit de vote : 10 € 

 
En adhérant à l'association Gardena, je m'engage à respecter ses statuts et son règlement 
intérieur, mis à ma disposition au siège de l'association.  
 
 
Fait le _________________,  à _____________________ . 
 

 

Signature de l’adhérent (pour les mineurs, signature des parents) 


